
Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-trois février 
mil neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
. Par le Prince : 	. 

Le Mirt!stre Plénipcdentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 

N° 3.182 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 9 et 11 de Notre Ordonnance n°  3.141 
du 1 er  janvier 1946 fixant le Statut du Personnel Judiciaire; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme  Gastaud Honorine-Laurence-Jacqueline, née Cor-
naglia, Dactylographe au Greffe Général de la Cour 
d'Appel et des Tribunaux, est nommée Secrétaire-Sténo-
Dactylographe (7e  classe).• 

Les effets de la prés'ente promotion courront du I er  fé-
vrier 1946. 

Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le Concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-trais février 
mil neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 
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PARTIE OFFICI ELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N• 3.178 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notr>e Ordonnance n°  2.508 du 1 er  juillet 1941 
constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Em-
ployés de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons • 

M"e  Raffaëlli Anita-Louise-Lucie, Monitrice d'Educa-
tion Physique mise à la disposition du Gouvernement Prin-
cier par le Gouvernement Français, est nommée Monitrice • 
d'Education Physique aux Etablissements Scolaires de la 
Principauté (8e  classe), en remplacement de M"e  Bourgenot. 

Cette nomination pendra effet à compter du 20 janvier 
1945 . 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf février 
mil neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

W3.179 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine sur l'Instruction Publique, 
en date du 1" juin 1858 ; 

Vu l'article 18 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
18 novembre 1917 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

L'article 34, alinéa 2, de l'Ordonnance sur l'Instruction 
Publique, en date du 1 er  juin 1858, est modifié ainsi 
qu'il suit : 

« Il sera composé de douze membres qui seront nommés 
« par Nous pour trois ans ». 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des 'Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf février 
mil neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

3.r8o 	 LOUIS I1 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine n°  2.508 du 1" juillet 
1941 constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et 
Employés de l'Ordre Administratif • 

Vu la Loi n 317 du 4 avril 1941 sur les mutations 
d'emplois ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mlle  Anrigo Paulette, Secrétaire-Sténo-Dactylographe 
au Ministère d'Etat, est mutée en la même qualité au 
Commissariat .du Gouvernement près les Sociétés à mono-
pole. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt et un février 
mil neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d' État, 

H. MAURAN. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 9 et II de Notre Ordonnance n°  3.141 
du l er  janvier 1946 fixant le Statut du Personnel Judiciaire; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mlle  de Breuck Mariette-Léopoldine-Célestine, Secré-
taire-Sténo-Dactylographe au Greffe Général de la Cour 
d'Appel et des Tribunaux, est nommée Attachée Principale 
(2e  classe). 

Les effets de la présente promotion courront du 1 er  fé-
vrier 1946. 

Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgation et de l'exécution   de la présente Ordon-
nance.  

>I' 3.183 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911, 
modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 18 novembre 
1917; 

.Vu la Convention de Voisinage du 10 avril 1912, le 
Traité du 17 juillet 1918, la Convention du 26 juin 1925 
relative à la répression des fraudes fiscales, la Convention 
du 28 juillet 1930 et la Convention du 14 avril 1945 
concernant la répression dés fraudes fiscales et le renfor-
cement de l'assistance administrative mutuelle intervenus 
entre Notre Gouvernement et le Gouvernement de la 
République Française ; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur les Sociétés Ano-
nymes et en Commandites par actions, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par 
les Lois n°  71 du 3 janvier 1924, n°  216-  du .27 février 
1936 et 'par les Ordonnances-Lois n°  340 du 11 mars 1942 
et n°  342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la Loi n°  408 du 20 janvier 1945 complétant l'Or-
donnance Souveraine du 5 mars 1895 notamment en ce 
qui concerne la nomination, les attributions et les responsa-
bilités des commissaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les titres des Sociétés par actions, dont la constitution 
sera autorisée à dater de la promulgation de la présente 
Ordonnance, devront être nominatifs. 

ART. 2. 
Les titres des Sociétés par actions, dont la constitution 

a été autorisée depuis le 1" septembre 1939, devront' être 

PARTIE OFFICIELLE 

(Lois - Ordonnances - Décisions - Arrêtés) 
, Ordonnance Souveraine portant nomination d'une Dame fonctionnaire. 

Ordonnance Souveraine modifiant une disposition concernant l'lns-

truction Publique. 
Ordonnance Souveraine portant mutation d'une Dame fonctionnaire. 
Ordonnance Souveraine portant promotion d'une Dame fonctionnaire. 
Ordonnance Souveraine portant promotion d'une Dame fonctionnaire. 

Ordonnancé Souveraine relative aux titres des Sociétés par Actions. 
Ordonnance Souveraine soumettant à la révision les autorisations de 

constitution des Sociétés par Actions. 
Arrêté Ministériel relatif au ressemelage des chaussures. 

.4 Arrêté Ministériel validant le coupon n. 2 de la carte de charbon 

- 	« Chauffage ». 
Arrêté Ministériel instituant une nouvelle carte de charbon « Cui- 

sine » et valieint un coupon de cette carte. 

Arrêté Ministériel aorte— autorisation • d'une Société. - 

Arrêté Ministériel etorisant la circulation des motocyclettes. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

(Avis - Communications - Informations) 
Avis ET COMMUNIQUÉS 7 

Avis de la Direction des Services Judiciaires. 

INFORMATIONS : 

Etat des condamnations du Tribunal Correctionnel. 
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mis sous forme nominative dans les trois mois de ladite 
promulgation. 

Les certificats nominatifs de 'dépôt de titres ne pourront 
tenir lieu de titres" nominatifs. 

ART. 3. 
Les titres des Sociétés par actions, dont l'objet social 

comportera essentiellement des opérations concernant l'achat, 
la vente et la location des biens immeubles, devront être mis 
sous forme nominative dans les trois mois de la promulgation 
de la présente Ordonnance, quelle que soit la date de cons-
titution desdites Sociétés. 

ART. 4. 
Toute infraction aux dispositions de la présente Ordon-

nance sera punie d'une amende de mille à vingt mille 
francs sans préjudice des sanctions administratives. 

ART. 5. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
.en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-trois . févirer 
mil neuf cent quarante-six. 

Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

LOUIS II 
PAR LA GRAŒ DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911, 
modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 18 novembre 
1917 ; 

Vu la Convention de Voisinage du 10 avril 1912, le 
Traité di' 17 juillet 1918, la Convention du 26 juin 1925 
relative à la répression des fraudes fiscales, la Convention 
du 28 juillet 1930, la Convention du 14 avril 1945 rela-
tive aux profits illicites et la Convention du 14 avril 1945 
concernant la répression des fraudes fiscales et le renforce-
ment de l'assistance administrative mutuelle intervenus entre 
Notre Gouvernement et le Gouvernement de la République 
Française - 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895 sur les 
Sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée 
par les" Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 
1909, par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et n° 216 du 
27 février 1936 et par les Ordonnances-Lois n° 340 du 
11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Or-
donnance Souveraine du 5 mars 1895 notamment en ce 
qui concerne la nomination, les attributions et les respon-
sabilités des commissaires ; 

Notre Conseil d'Etat entendu : 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
Les autorisations de constitution de sociétés anonymes 

commerciales ou immobilières accordées par le Gouver-
nement depuis le 1" septembre 1939 sont soùmises à 
révision. 

ART. 2. 
L'examen des dossiers de révision est confié à une Com-

Mission présidée par le Ministre d'Etat ou son délégué et 
qui comprend : 

— un représentant du Département des Finances, 
-- un représentant du Département je l'Intérieur, 
— un représentant du Département des Travaux Pu-

blics, 
— le Procureur Général ou son représentant, 
— le Directeur des Services Fiscaux ou son • représen-

tant, 
— l'Inspecteur Principal des Services Fiscaux, 
— le Président de l'Ordre des Experts-Comptables ou 

son représentant. 
Le Secrétariat est assuré par un fonctionnaire du Déea 

tement des Finances. 
Les Membres de cette Commission sont désignés par 

Arrêté Ministériel. 
ART. 3. 

La Commission visée à l'article précédent a les pouvoirs 
d'appréciation et d'investigation les plus étendus. Elle 
peut requérir communication de tous livres, documents et 
pièces généralement quelconques servis ou détenus par les 
Sociétés soumises à révision. 

Elle peut entendre les- représentants des dites Sociétés, 
ainsi que toutes autres personnes susceptibles de la seconder 
dans sa missiol. 	

ART. 4. 
Les avis de la Commission. sont pris à la majorité des 

voix des membres présents, la voix du Président étant 
prépondérante en cas de partage. 

Ils sont visés dans les Arrêtés Ministériels prononçant 
retrait d'autorisation. 

ART. 5. 
Les Sociétés frappées de retrait d'autorisation doivent 

procéder à leur dissolution et à leur mise en liquidation 
dans les deux mois de la notification de l'Arrêté Ministériel 
de retrait. 

Les opérations de liquidation doivent être terminées dans 
les six mois de la dissolution. 

A l'expiration du délai de liquidation, les licences com-
merciales qui leur ont été délivrées leur seront retirées. 

ART. 6. 
Une copie du procès"-verbal de l'Assemblée Générale 

prononçant la dissolution et la mise en liquidation est, 
dans les dix joùrs de sa date, adressée au Ministre d'Etat 
(Département des Finances et de l'Economie Nationale). 

ART. 7. 
Les membres du Conseil d'Administration et le liqui-

dateur sont personnellement responsables de l'exécution des 
prescriptions édictées par les articles 5 et 6 ci-dessus. 

Toute s contraventions à ces prescriptions sont punies 
d'une amende de mille à dix mille francs. 

ART. 8. 
Les infractions sont constatées et les poursuites engagées 

par la Direction des Services Fiscaux qui dispose, pour 
l'application de la présente Ordonnance, de tous droits de 
communication et d'investigation qui lui sont attribués par 
les lois financières et fiscales dont elle assure l'exécution. 

ART. 9. 
Toutes dispositions contraires à la présente Ordonnance 

sont et demeurent abrogées. 

ART. 10. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre crEtat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-trois février 
mil neuf cent quarante-six. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Efrit 
H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

NOUS, Ministre d'Etat de -la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, com-

plétant et codifiant la législation sur la production, la circulation et 
la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°8  307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 6 mai 1941 portant création d'un 
Comité d'Organisation Interprofessionnel en vue de l'approvisionne-
ment et de la répartition des matières premières et des produits 
industriels ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 2 septembre 1942 modifiant la règle-
mentation sur la répartition des chaussures, fixée par l'Arrêté du 
16 mars 1942 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 1942 fixant le régime de 
vente des chaussures de catégorie, travail, usage travail, usage 
fatigue et caoutchouc ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 24 mars 1943 réglementant la circu-
lation, la mise en oeuvre et la vente des cuirs, des peaux et des., 
produits à base de cuir et de peaux ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1943 relatif à l'inscription 
des consommateurs chez les cordonniers ou bottiers ; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 14 février 1946 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 19 février 

1946 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Les tarifs de réparation de chaussures dans la Principauté de 

Monaco sont fixés comme suit : 
Ressemelage complet, 
Ressemelage complet, 
Ressemelage complet, Dame, cousu 	  240 » 

Homme, cousu 	  320 Frs 
Homme, cloué 	t 	260 » 

Ressemelage complet, Dame, cloué 	  190 » 
Ressemelage complet, du 21 au 27, cloué 	  140 » 
Ressemelage complet, du 28 au 34, cloué 	  210 » 
Talons, Homme  
	

6O» 
XV 	  35 » Talons, Darne, Louis 

caoutchouc 25 % en moins soit : Ressemelage 
Ressemelage complet, caoutchouc, Homme 	  190 » 
Ressemelage complet, caoutchouc, Dame 	  140 » 
Ressemelage complet, caoutchouc, du 21 au 24 	 1105 
Ressemelage complet, caoutchouc, du 28 au 34 	

 55 
 

Pièce cousue main 	 40 Frs Contrefort basane 50 Frs 
Pièce collée 	 50 » Semelles basane 	.... 45 » 
Pièce piquée 	 20 » Chevillage 	 35 » 
Piqûre depuis 	 5 » Cloutage ordinaire 	.. 40 » 
Fers encastrés (en plus du talon) 
Teinture noire 	  

ART. . 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Pliblics. 

et  pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf février 
mil neuf cént quarante-six. 

Le Ministre d'Etat, 

P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 21 février 1946. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°2 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai t942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 octobre 1942 règlementant la 
vente et la consommation des combustibles solides ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 2 février 1945 instituant la nouvelle 
carte de charbon 1945 et validant certains tickets de cette carte ; 

Vu l'Arrrêté Ministériel du 12 octobre 1945 fixant les attribu-
tions de combustibles de la carte de charbon « Chauffage » pour les 
mois d'octobre, novembre et décembre 1945 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 19 février 
1946; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

A partir de ce jour, les coupons' no 2 des cartes de charbon 
« Chauffage » (couleur rose) sont validés ; ils pourront être servis 
par les négociants jusqu'au 31 mars 1946. 

ART. 2. 
Les coupons n° 2 des cartes de charbon « Chauffage » donnent 

droit à l'achat, chez les négociants, de 30 (trente) kilogrammes de 
charbon. 

ART. 3. 

MM: les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt février 
rail neuf cent quarante-six. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 26 février 1946. 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°8  307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de carte de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 octobre 1942 réglementant la 
vente et la consommation des combustibles solides ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 2 février 1945 instituant la nouvelle 
carte de charbon 1945 et validant certains tickets de cette carte ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 janvier 1946 fixant les attributions 
de combustibles pour le mois de janvier 1946 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 21 février 
1946; 	• 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
A partir du .15 février 1946, la carte de charbon « Cuisine », 

instituée par l'Arrêté Ministériel du 2 février 1945 sus-visé, sera 
périmée. Les titres d'approvisionnements d'ancien modèle devront, 
dans le plus bref délai, être remis au Service de Répartition des 
Produits Industriels, par les négociants. 

ART. 2. 
L'article 7 de l'Arrêté Ministériel du 22 octobre 1942, sus-visé, 

modifié par l'article 2 de l'Arrêté Ministériel du 2 février 1945, 
également sus-visé, est abrogé et remplacé par les dispositions sui-
vantes : 

« Il est institué différentes catégories de cartes de charbon « Cui-
« sine » qui, selon le nombre de personnes vivant au foyer, seront 
« attribuées comme l'indique le tableau ci-après : 

am 	Catégories 	'SZombre de personnes Nombre de coupons 
groupées au foyer 	par catégories 

1 
	

5 
X 
	

2 ou 3 
	

10 
Y 
	

'4 à 7 
	

15 
8 à Il 
	

20 
Z 	W 
	

12 et au-dessus 
	

25 

« Ces nouvelles cartes, de couleur bleue, valables à partir du 
« 15 février 1946, seront du même modèle que celles de l'année 
« -1945 ». 

ART. 3. 
A dater de ce jour, les coupons no 1 de la carte de charbon 

« Cuisine » (couleur bleue) sont validés ; ils pourront être servis 
par les négociants jusqu'au 15 mars 1946. 

LOUIS. 

N• 3.184 

LOUIS. 

Teinture couleur 	 
Pose de fers « Tip » 

25 Frs 
75 » 

100 » 
8» 
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. An. 4. 
Les coupons n" 1 des cartes de charbon « Cuisine » donnent 

droit à l'achat, chez les négociants, de 50 (cinquante) kilogrammes 
de charbon. 

ART. 5, 

L'Arrêté Ministériel du 2 février 1945, sus-visé, est abrogé pour 
avenir. 

ART. 6. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt et un 
février mil neuf cent quarante-six. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 22 février 1946. 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu .1a demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 'Statuts 

de la Société Anonyme Monégasque dénommée Société Anonyme 
Monégasque de Commerce Automobile (S.A.M.C.A.), présentée 
par M. Ragazzi Edouard, Administrateur de Sociétés, demeurant à 
Monaco, 15, boulevard Albert ler ; 

Vu les actes en brevet reçus par Me Auréglia, notaire à Monaco, 
les 28 novembre 1945 et 19 février 1946 contenant les Statuts de 
ladite Société au capital de un million (1.000.000) de francs, divisé 
en deux cents (200) actions de cinq mille (5.000) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895 modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
n" 71 du 3 janvier 1924, n" 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n" 340 da 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945, complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des Commissaires ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n" 3.167 du 29 janvier 1946, 
réglant l'établissement du bilan des Sociétés Anonymes et en 
Commandites ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 janvier 
1946; 

Arrêtons : 
ARTICLE 'PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Société Anonyme 
Monégasque de Commerce Automobile (S.A.M.C.A.) est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

des actes en brevet en date des 28 novembre 1945 et 19 février 
1946. 

ART. 3. 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

ART. 4. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 

Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 
préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
février mil neuf cent quarante-six. 	

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principaiuté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 4u 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 308 du 21 janvier. 1941; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 juillet 1944 interdisant la circu-
lation de tons véhicules ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 octobre 1944 autorisant la circu-
lation des vélomoteurs ; 

Vu -la délibération du Conseil de Gouvernement du 26 février 
194() ; 

Arrêtons : 
' ARTICLE PREMIER. 

A compter de la publication du présent Arrêté, sont abrogées 
les dispositions de l'Arrêté Ministériel du 4 juillet 1944, sus-visé, 
relatives à la circulation des motocyclettes, vélomoteurs et bicyclettes-
moteur. 

ART. 2. 
L'Arrêté Ministériel du 23 octobre 1944, sus-visé, est abrogé. • 

ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, 'chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six février 
mil neuf cent quarante-six. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 27 février 1946. 

PARTIE NON OFFICIEL I r: 

AVIS ET COMMUNIQUES 

AVIS 	• 

inséré en exécution de l'article 2 de la Loi no 188 du 18 juillet 1934 

La Direction des Services Judiciaires fait connaître qu'indépen-
damment des postes réservés, par la Convention franco-monégasque 
du 28 juillet 1930, à des magisteats français en activité, détachés 
des cadres, un siège de Juge titulaire au Tribunal de Première 
Instance est actuellement vacant dans le Personnel Judiciaire de 
la Principauté. 

Les candidats doivent être de nationalité monégasque ou fran-
çaise, âgés de 25 ans au minimum, titulaires du diplôme français de 
licencié en droit, et totaliser au moins cinq années d'exercice de la 
profession d'avocat ou de fonction publique dans les Services 
Judiciaires ou Administratifs. • 

Les candidatures devront se manifester avant le 9 mars 1946, 
dernière limite. 

INFORMATIONS 

Le Tribunal Correctionnel, dans sa séance du 19 février 1946, 
a prononcé les condamnations suivantes : 

C. L.-J.-R., né à Beausoleil, le 9 octobre 1919, employé à la 
S. B. M., demeurant à Monte-Carlo. — Six mois de prison (avec 
sursis) et 50 francs d'amende pour vol, -- Opposition à un jugement 
de défaut du 15 janvier 1946 qui l'avait condamné à six mois de 
prison. 

V. C., épouse divorcée D., née le 17 octobre 1903 à Aniche 
(Nord), sans profession, demeurant à Beausoleil. — Un mois de 
prison (avec sursis) pour coups et blessures volontaires et réciproques. 

B. A.-A.-M., épouse D., née le 7 mai 1920 à Monaco, sans 
profession, demeurant à Cap-d'Ail (A.-M.), — Un mois de prison 
(avec sursis) pour coups et blessures volontaires et réciproques. 

R. M., né à Novell° (Italie), le 8 mai 1891, cuisinier, domicilié 
à Monaco. — 1.000 francs d'amende (par défaut) pour infraction 
à la législation sur les chemins de fer. 

H. M., né le 29 septembre 1901 à Sfax (Tunisie), voyageur de 
commerce, demeurant à Beausoleil. -- Sic mois de prison pour 
infraction à arrêté d'expulsion. 

S. H.-A., épouse V., née le 28 décembre 1896 à Paris 
(IVe), hôtelière, demeurant à Monte-Carlo. — 25 francs d'amende 
pour défaut d'autorisation d'embauchage d'un travailleur étranger. 

GREFFE GENBRAL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal de 
Première instance de la Principauté de Monaco, le 18 
jan v.er 1946, enregistré ; 

Entre la -dame Germaine SATEGNA, épouse WEIS-
MANN, demeurant à Monaco, 10, avenue Crovetto, 

Et le sieur Jean WEISMANN ayant demeuré À Mo-
naco, 10; avenue Crovetto, a,ctueltement .sans domicile ni 
résidence connus, défaillant, 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Donne défaut contre Weismann, faute' de compa- 

« raltre ; 
« Prononce le divorce entre,  Jes épionx Sategna-Weis- 

« mann au profit de la femme et aux torts et griefs 
« exclusifs du mari, avec toutes les conséquences lé- 
« gals ». 

Pour extrait certifié conforme,  délivré en exécution 
des dispositions de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907. 

Monaco, le 23 février 1946. 

Le Greffier en Chef : PERRIN-JAMES. 

EXTRA IT 

D'un _jugement de défaut rendu par le Tribunal de 
Première Instance de la Principauté de Monaco, le 8 - 
novembre 1945 ; . • 

Entre le sieur Paul MASCAREL, Professeur adjoint 
au Lycée „de . Monaco, demeurant fs Monte-fane,. Villa 
« Léo-Paul ».[:. boulevard du Tenace 	,•,' 

Et 'la daine Marie SOLIMEIS, épouse MÀSCAREL, 
sans profession, demeurant à Monaco, 17, boulevard de 
Belgique, ; 	 . . 	 . 

Il a été ,extrait littéralement ce qui suit : 
• (c Donne défaut, faute de comparaître, , contre la dame 
.' Snlimeis épouse Mascarel ; 

« Prononce le divorce d'entre les, .époux Mascarel-S.bli- • 
« mets aux torts et griefs exclusifs de la dame Solimeis, 
-« avec toutes ses. conequences de drelt ». : 

Pour extrait c,ertifié conforime délivré, en exécution 
des dispositions ,de l'Ordonnance Souveraine du. 3 juillet 
1907. 

Menne° le '25 février 1946, 

Le Greffier eh Chef : PERRIN-JAMES. 

EXTRAIT 

D'un- jugement de défaut rendu par le Tribunal de,  
Première huitnce de la Principauté de Monaco, le 8 
no v embre 1945, enregistré 

Entre le sieur Antoine-Emmanuel VERRIER, rnéca-
nicien-ajusteur, demeurant a. Monaco, 4, Impasse des 
Révoires ; 

Et la clame Rosalie-Marie-Berthe JAYME, 'ayant résidé 
à Puy Saint Vincent-(Hautes-Alpes), défaillante, 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
Donne défaut, faute de comparaître, contre la dame 

j ayme 
Prononce le divorce d'entre les époux Verrier-Jayme, 

aux torts et griefs de la idanle Jayme, avec toutes ses 
oonséquences légales. 

Pour extrait certifié conforme,  délivré en exécution 
des dispositions de .l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907.. 

Munaeo, le 26 février 19i,6 

Le Greffier cn Che! : PEnRIN-JANNÈ.s. 

Etude de Me AUGUSTE SErrisio 

Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 

(Première Insertion) 

Aux termes .d'un acte reçu .par LI Settimo, notaire • 
soussigné, le 25 février 1946, M. René-Errne,negilde MUL-
LER. hôtelier, demeurant a. Monte-Carlo, 1, rue des 
Lilas, a cédé à Mme Léonie-Romaine MINODIER, com-
merçante, veuve non remariée de M. Louis GALIPE, 
demenrant ti Monte-Carlo, Hôtel Lido, 1, rue des Orchi-
dées, le fonds de commer..-ie d'hôtel-restaurant situé à 
Munie-Carlo, rue des Lilas, n" 1, connu sous le - nom de 
Hôtel Lido. 

Oppos:tiotts, s'il y a lieu en. l'étùde de Me Settimo, 
notaire dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 28 février 1946. 

(Signé 	A. SEvrimo. 

Etude de Me JEAN-CHARLES RE? 

Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro. Monaco 

CESSION DE DIMOIVE:t$ NOCIA 

AVEC • DOSSIIIILUT10% DE SOC111éT 

(Première Insertion) 

Suivant acte reçu te 14 février 1946 par Me Rey, 
notaire soussigné, M. Eugène KARCZAG, sans Profes-
sioa. domicilie et ,demeurant n° 51, boulevard du Jardin 
Exotique, à Monaco-Condamne, a acquis de : 1° Mme 
Albine-Yotande-Marcelle MANILDO, agent immobilier, 
demeurant Palais Miramar, n° 39 bis, boulevard des 
Moulins,, à Monte-Carlo, veuve,  de M. Gaston KALUSKI 
2' et M.-  Henri-Nicolas MANILDO, interprète, d,erneurant 
Villa Marie, bou.evard du Jardin Exotique à Monaco-. 
Condamine, la moitié indivise .appartenant à ces derniers, 
à raison d'un quart chacun d'autre moitié étant déjà la 
propriété de dudit M. KARCZAG) dans la Société en 
nom collectif connue précédemment sous' la raison so-
ciale Manildo et Jeanvrot et actuellement sous celle de 
Manado et Karczag, constituée par acte de Me Settimo, 
notaire à Monaco, du 10 février 1945 et ayant pour objet 
l'exploitation d'un fonds dit Atlantic Agency, situé n' 27, 
boulevard des Moulins, à Monte-Carlo. 

M. KARCZAG, cessionnaire, étant devenu le seul pro-
priétaire de la totalité des droits sociaux se rattachant 

Société susdite, celle-ci s'est triouVé,e dissoute à 
compter du jour de l'acte sus-visé. 

Une expédition dudit acte contenant cession de droits 
sociaux et dissolution de Société a été déposée, le 25 
février 1946, au Greffe Général des Tribunaux de la Prin-
cipauté de Monaco pour y être transcrite et affichée 
conformément à la loi. 

Les créanciers de I\Ime Kaluski et de M. 1Vianildo,, cé-
dants, s'il en existe. ne  pourront critiquer les paiements 
faits en ctehors d'eux, s'ils ne font pas opposition sur le 
prix de la cession de ,droits sociaux sus-énoncée, au 
domicile à cet' effet élu en l'étude de 'Me Rey, notaire 
soussigné, dans les dix joursa à compter de la date de 
l'insertion qui fera suite à la présente. 

M.onacia, le 28 février 1946. 

(Signé 2,) J.-C. REY. 

../MaIMMOM 

Etude de Me Louis AUBÉG-LIA 

Docteur en Droii, Notaire 
o boulevard des. Moulins, Monte-Carlo 

E TED1 FO DSDECO Pif E Ilt t E 

tPremiére Inserti6n) 

Suivant 'acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le 26 der_imbre 1945, la Société Anonyme des Etablisse-
mentis Au Planteur de Coiffa, dont le siège social est. à 
Paris, 13, rue Joanès, u vendu à Mme Seconda-Virginie-
Marie TARTAGLINO-ONEGLIA, hôtelière, veuve non re-
mariée de M. Joseph-Henri LAJOUX. demeurant •à .1\he 
na•co, 5 rue Princesse-Antoinette, le fonds de commet-ce. 
d'épicerie et denrées coloniales, expleité à Monaco, 4, 
rue des Açores. 

Oppositions. s'il y.a lieu, cii l'Etnde de Me Auréglia. 
notaire, dans les dix jours de l'insertion qui suivra la - 
.présente. 

MOnaCo, le 28 février 1946. 

L. AunÉGLIA.. 
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Etude de Me. LOUIS AURÉGLIA - 
Docteur en Droit, Notaire 

2., boulevard des Moulins, Moute-Carlo 

Dans le délai de six mois qui suivra la dernière insertion du 
présent avis, toute personne qui se considèrera comme lésée par le 
changement de nom demandé, pouna élever opposition auprès du 
Directeur des Services judiciaises. 

Etude de Me JEAN-CHARLES REY 
1)octeur en dreit, notaire 

2, Rue Colonel-Beflantlo-de-C.aatro, Monaco 

VENTS.: DIE IFONIttei DE COMMENCE 

(Deuxième Insertion) 
MOOMMII*1.0■111. 

Suivant acte reçu par NI,  Auréglia, notaire à Monaco, 
le 11 janvier 1946, M. Henri R11-3,-‘i1D, cominelçant, de-
meurant à Monte-Carlo, 32, boulevard des Moulins, a 
vendu à Mue Mauricette I3ERTHOLIER, sans profession, 
demeurant à ,Pont-de-Beauvo'sin (Isère), :e fonds de 
commerce d'exposition et vente de gants, bas et acces-
soires, qu'il exploitait h Monte Carlo, 32, eouievard des 
Moulins. 

Oppositions, s'il y a :Lieu, au .domiale du in l'Etude 
de Me Auréglia, notaire, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 28 février 1946. 

Etude de 111. Jean-Charles REY 
Docteur en Droit Notaire 

2, rue Colonel Beliando-de-Castro, Monaco 

Cession de droits sociaux 

.(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu, le 22 octobre 1945 uar Me Rey, 
notaire soussigné, M. Eugène KAIRCZAG, sans profes-
sion, domicilié et demeurant n" 51, boulevard du Jardin 
Exotique, à Monaco-Condamine, a acquis de Mine Jeanne-
Antoinette-Carol.ine DURBEC, commerçante, domiciliée 
et demeurant « Villa les Roseaux e, Chemin de la Noix. 
à Monte-Carlo, veuve de M. Henri JEANVROT, la moitié 
indivise lui appartenant dans la Société en nom collectif, 
connue sous la raison sociale Manildo et 4eanvrot, cons-
tituée par acte de Me Seterno, notaire. à, Monaco, du 
10 février 1945 et ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds dit Atlantic Agency, situé n° 27, boulevard des 
Moulins à Monte-Carlo. 

Les créanciers de Mme Jeanvrot, cédante, s'il en 
existe, ne pourront critiquer les paiements faits en 
dehors d'eux, s'ils ne font pas opposition, sur le prix de 
ladite cession de droits sociaux, au domicile à cet effet 
élu en l'étude de Me Rey, notaire soussigné, dans les 
dix jours, à compter de la date de la présente insertion. 

mônaco, le 28 février 1946. 
(Signé :) J.-C. REY. 

cEsSINION DE DIDDIT AU RAM 
(Deuxième Insertion) 

Par acte sous seing privé en date du 15 février 1946, 
enregistré, M. Pierre FAUSSEMAGNE, a cédé pour le 
temps qui reste à courir, à Mme Agnès REI, et M. Louis 
DURANTE, le droit au bail d'un local à. usage commer-
cial, sis à Monte-Carlo, avenue Saint-Laurent, n° 6. 

Les créanciers de M. Faussemagne, .s'j.1 en existe, sont 
invités à faire opposition dans le délai de la Loi entre 
les mains de l'acquéreur à peine de forclusion, au domi-
cile de l'un d'eux, Mine Bei, Palais Miarn.', boulevard 
d'Italie. 

Monaco, le 28 février 1946. 

Cession de fends de Cœmiteree 

(Deuxième Insertion) 

Suivant acte sous seing privé en date à Monaco du 
15 octobre 1945. enregistré le 19 du même mois, M. 
Charles-Philippe SUSINI, demeurant à Monaco, 16, rue 
Caroline, a cédé son fonds de commerce de fabrication, 
vente de bijouterie et joaillerie, vente et achat d'objets 
d'occasion, qu'il exploitait au 16, rue Caroline, à Mme 
Madeleine-Yvonne FOURE, -demeurant à Monaco. 

Oppositions s'il y a lieu, à l'adresse du tonds de com 
merce vendu. 16, rue Caroline à Monaco, tans les dix 
Jours de la présente insertion. 

Monaco, le 28 février 1946. 
• 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte sous seing privé en date du 7 février 
1946, enregistré, M. Enzo FISSORD a cédé a M Joseph 
MARSAN, le fonds de commerce de confection et tissus 
qu'il expla,tait 3, rue des Violettes, à Monte Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les délais légaux, au 
fonds vendu. 

Monaco, le 28 février 1946, 

CHANGEMENT DE NOM 
(Troisième Insertion), 

11 est donné avis à tous que IVIine Berthe-Marie Gt.JILLEMIN, 
demeurant à Monaco, 46, boulevard du Jardin Exotique, a l'intention 
de modifier son nom par l'adjonction de celui de : DE PIERAY. 

Etude de Me JEAN-CIURLES REY 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro. Monaco 

Société Holding Anonyme Monégasque 

" BROOKLAND CORPORATION " 

DISS O L UTI ON 
gmbooMmome■ 

I. — Aux termes d'un procès-verbal de l'Assemblée 
Générale extraordinaire tenue à Monaco, le 25 août 
1945, au siège 'social, les actionnaires 4e la. Société 
Brookland Corporation spécialement convoqués et réuni., 
à cet effet. ont : 

Prononcé la dissolution anticipée de ladite Société, 
sous condition suspensive, aujourd'hui réalisée, décidé 
sa liquidation et nomme : 

Comme liquidateur, avec les pouvoirs les plus éten-
dus, M. Alfred-Otto WYSER, ingénieur-chimiste, demeu-
rant n° 27, boulevard des Moulins, à Mante-Carlo, 

et comme commissaire aux comptes, chargé de .sin - 
veiller les opérations de liquidation, M. Roger OREÊ-
CHIA, ex„pert-comptable, demeurant n° 19, boulevard des 
Moulins, à Monte-Carlo. 

IL — Une copie, certifiée conforme, par ledit M. WY-
SER. du procès-verbal •d'Asseenblée Générale extraordi-
neire a été déposée au rang des minutes du notaire 
soussigné, par acte du 9 février 1946. 

HI. — Une expédition ,de l'acte: ,Gle dépôt de ladite 
copie de procès-verbal d'Aseemblée Gé.nérale extra/ordi-
naire a été déposée, le 25 lévrier 1946, au Greffe Crénerai 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Mo na ro, le 28 février 1946. 
(Signé) : J.-C. REY. 

Etude 41e Me isaa-Cameas RE Y 
1)octeur en .droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro Monaco 

Société Holding Anonyme Monégasque 

BROOKLAND CORPORATION " 

Cession d'Aeilleens et Constatation 
de la Liquidation de ladite Société 

I. — Suivant acte reeu, le 11 Février 1946, par Me Rey. 
notaire soussigné>  M. Christian-François-Joseph RIRES, 
Conseil Juridique. demeurant n° 62, rue Taitbout, à 
Paris, et M. André OLLIVARY, Courtier de Banque, 
demeurant n° 6, rue Saint-Benoît, à Paris, ont cédé à 
M. Alfred-Otto WYSER, ingénieur chimiste, demeurent 
n" 27, boulevard des Moulins, à Monte-Carlo, toutes les 
actions au porteur leur 'appartenant, de la Saciete 
ding Anonyme Monégasque Srookland GerporMion, au 
capital de 25.000 francs dont le siège social est n* 25, 
avenue de l'Annonciade à Monte-Carlo. 

Par suite de cette cession, ledit M. WYSER s'est 
trouvé seul possesseur et propriétaire de toutes les ac-
tions au porteur représentant la totalité du capital social, 
à charge par lui d'acqùitter le passif pouvant exister. 
De ce fait la liquidation de ladite Société s'est trouvée 
terminée. 

II. — Une expédition dudit acte-de cession avec cons-
tatation de la liquidation de ladite Société a été déposée, 
le 25 février 1946, au Greffe Général des Tribunaux de 
la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 28 février 1946. 
(Signé :) L-C. REY. 

Etude de Me JEAN-CBARLES REY 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Société `HOlding Anonyme Monégasque 
44 

MARY HOLDING- COMPANT_ 

DISS01,4UTION 
.111111111111■11.7wee 

I. — Aux termes d'un -procès-verbal de l'Assemblée 
Générale extraordinaire tenue à Monaco, le 8 janvier 

-1946. au siège social, les actionnaires de la Seciété 
Mary Holding Oerapany, spécialement convoqués et réu-
nis à cet effet, ont : 

Prononcé la dissolution anticipée -de ladite Société ; 
décidé sa liquidation et nommé comme liquidateur, avec 
les 'Pouvoirs les plus étendus à cet effet : 

M. Paul-André-Jean LEMAIRE, expert-comptable, de-
meurant n° 25, avenue de l'Annonciade, à Monte-Carlo. 

— Une copie, certifiée conforme, par le Président 
du Conseil d'Administration do ladite Société, du procès-
verbal et de la feuille de présence a été déposée, au 
rang des minutes de „M• Rey, notaire soussigné, par acte 
du 2 février 1946. 

III. — Une expédition de l'acte, de dépôt de ladite 
copie de procès-verbal d'Assemblée Générale extraordi-
naire et de la feuille de presence a été déposée, le 25 
février 1946, au Greffe Général des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 28 février 1946. 
(Signé): J.-C. REY. 

Société Holding Anonyme Monégasque' 

" PREMIER HOLDING- COMPANY " 

DISSOLUTION 

.Aux termes d'un procèsveebal de l'Assemblée 
Générale ,extraordimere tenue à monaco, le ii févriep 
1946, au siège social, les actionnaires de la Société 
Premier Netdiug .Company, spécialement convoqués et 
réunis à ce,t, effet., ont : 

Prononcé la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du Pr janvier 1946 ; décidé sa liquidation 
nommé : 

Comme liquedateur Mile  Constance - Mabel - Worsey 
MARSH, demeurant n° 43, tontevard d'Italie, à Monte-
Carlo, 

et comme commissaire aux comptes, chargé de sur-
veille les opérations de liquidation, M. 'Roger '0,REC-
CHIA., expert-comptable, demeurant re 19, boulevard -des 
Moulins, à Monte-Carlo. 

Il. — Une .copie, 'certifiée -conforme, du procès-verbal 
d'Assemblée ,Crénérale extraordinaire e de la feuille de 
présence a été déposée au rang des minutes de Me Rey, 
notaire souesigné., par .acte elu 20 février 1946. 

HI. — Une expédition de l'acte de -dépôt de ladite 
copie de procès-verbal d'Assemblée Générale 'extraordi-
naire et de la feuille de présence a été déposée, le 25 
février 1946. au Greffe Génémil des Tribunaux de , la 
Principauté de Monaco. 

Menaco, - le 28 février 1946. 
(Signé) : 	-C. Itgv. 

Etude de Me AUGUSTE Som» 
Docteur en &Oit, »taire 

-,venue de la Costa, Morne-Carlo 

SOl'IÉTÉ ANONYME 

SOCIÉTÊ AUSTRO TRUST 

DISSOLUTION 

I. — Aux termes d'un procès-verbal de ;'assernMée 
générale extraordiina're tentie à Monaco le O tévriee 
1946, au siège social, les actionnaires de la Société Austro 
Trust, spécialement convoquia et réunis à cet effet, ont : 

Prononcé la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du ler janvier 1946 ; décidé sa ''itetridation et 
nommé comme liquidateur, avec les pouvoirs les plus 
étendus à cet effet : 

M. H. LONGDON GRIFFITHS, Chartered accountant 
Paris. 

Le siège de la liquidation a été établi à l'ancien siège 
social, 11, avenue de Grande Bretagne, Monte-Carlo. 

II. — Un original dudit procès-verbal et de la feuille 
de pré.sence, ont été déposés au rang des minutes de 
Me Settirno, notaire soussigné, par acte du 20 février 
1946. 

III. -- Une expédition de l'acte de dépôt du nroe.ès-
verbal de ladite assemblée générale extraordii.naiTe a été 
déposée ce jour au Greffe Général des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Leclet dépÔt, ainsi que la ,préeeente pub-icité, faits con-
formément ai-ix dispositions de raille> 17 de la Loi n° 71 
du 3 janvier 1924, sur :es sociétés par actions. 

Monaco, le 28 février 1946. 
(Signé) : A. SErrimo. 

Etude de Me AUGUSTE Sgrrtuo 
Docteur en droit, sotsire 

21‘, avenue de 'la Costa, Monte-Carlo 

SOCIETE ANONYME 

TRIANGLE HOLDING COMPANY S. A. 

DISSOLUTION 

I. — Aux 'termes -d'un procès-verbal de 'rassemblée 
générale extraordinaire, tenue à- Monaco, le 13 février 
1946, au siège social, les actionnaires de la société 
Triangle Holding 8. A., spécialement convoqués et réunis 
à cet effet ont : 

Prononcé la dissolution anticipée de ladite soci,été à 
compter t1u ier janvier 1946 .; déridé 'sa 14qnidgllion et 
notnrné comme Liquidateur, avec les pouvoirs les pus 
étendus à cet effet : 

M. Henri GUENOT, expert-comptable. demeurant à 
Antibes, boulevard Wilson, chalet Marguerite. 

Le siège Ite la Ilquidation a éité %el à ramien 
siège social. 

II. — Un original dudit 'procès-verbal et de la feuille 
de présence, ont -été déposés au rang des milnines de 
Me Settima, notaire soussigné, -par acte du 13 février 1946. 

III. — Une expédition de l'acte de dépôt du procès-
verbal de ladite assemblée générale extraordinaire, a été 
déposée ce jour au -Greffe Général des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Ledit dépôt, ainsi que la présente publicité, faits 
conformément aux dispositions de l'article 17 de 'la Loi 
n° 71 du 3 janvier 1924 sur «les sociétés par aCtions. 

Monaco, le 28 février 1946. 

(Signé) : A. SETT1110. 

L. AURÉGLIA.. 
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Etude de Me AUGUSTE SEITIMO 

Docteur en droit, notaire 
26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

SI)CIETE ANONYME 

C "T FR A X 
.11.1■11■ 

DISSOLUTION 

I. — Aux termes d'un procès-verbal de l'assemblée 
générale extraordinaire, tenue à Monaco, le 14 février 
1946, au siège social, les actionnaires de la société Citrax, 
spécialement convoqués et réunis à cet effet, ont : 

Prononcé la dissolution anticipée de ladite société à 
compter du ler janvier 1946 ; décidé sa liquidation et 
nommé comme liquidateur, avec les pouvoirs les plus 
étendus à cet effet : 

M. Henri GUENOT, expeit-comptable, demeurant à 
Antibes, boulevard Wilson, châlet Marguerite. 

Le siège de la liquidation a été établi à l'ancien 
siège social, 7, avenue de la Gare, .à Monaco. 

IL. — Un original dudit procès-verbal et de la feuille 
de présence, ont été déposés au rano'

b 
 des minutes, de 

Me Settimo, notaire sotissigné, par acte du 14 février 1946. 
III. — Une expédition de l'acte de dépôt du procès-

verbal de ladite assemblée générale extraordinaire a été 
déposée ce jour au Greffe Général des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Ledit dépôt, ainsi que la présente publicité, faits con-
formément aux dispositions de l'art;cle 17 de la Loi n° 71 
du 3 janvier 1924, sur les sociétés par actions. 

Monaco. le 28 février 1946. 
(Signé) : A. SEITIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 
26, avenue de la Costa, Monte-Carlo' 

SOCIÉTÉ ANONYME 

SOCIÉTÉ, HOLDING DE CONTROLE FINANCIER 

DISSOLUTION 

I. — Aux termes d'un procès-verbal de l'assemblée 
générale extraordinaire tenue à Monaco, le 4 février 
1946, au siège F.Ocial. les actionnaires de la Société Hol-
ding de Contrôle Financier, spécialement convoqués et 
réunis à Cet effet, ont: • 	'• 	 • 

Prononcé la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31 décembre 1945 ; décidé sa liquidation et 
nommé comme liquidateur, avec les pouvoirs les plus 
étendus à cet effet : 

Mue Christiane • GALLE, secrétaire, demeurant à Mo-
naco, Palais Ninetta, rue Malbousquet prolongée. 

Le siège de la liquidation a été établi à l'ancien siège 
social. 

II. — Un original dudit procès-verbal et de la feuille 
de présence, ont été déposés au rang des minutes de 
Me Settimo, notaire soussigné, par acte du 14 février 1946. 

III. — Une expédition de l'acte de dépôt du procès-
verbal de ladite assemblée. générale extraordinaire, a été 
déposée ce jour au Greffe Général des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Ledit dépôt, ainsi que la présente publicité, faits con-
formément aux dispositions de l'article 17 de la Loi n° 71 
du 3 janvier 1924, sur les sociétés par actions. 

Monaco, le 28 février 1946. 
(Signé) : A. SETTIMO. 

Etude de Me  AUGUSTE &mato 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

SOCIETE ANONYME 

M FR C A 
DISSOLUTION 

I. -- Aux termes d'un procès-verbal de l'assemblée 
générale extraordinaire tenue à Monaco, le 13 février 
1946, au siège social, les actionnaires de la société 
Murca, spécialement convoqués et réunis à cet effet, .ont : 

Prononcé la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du ler janvier 1946 ; décidé sa Liquidation et 
nommé comme liquidateur, avec les pouvoirs les plus 
étendus à cet effet : 

M. Henri GUENOT, expert-comptable, demeurant à 
Antibes, boulevard Wilson, châlet Marguerite. 

Le siège de la liquidation a été établi à l'ancien siège 
social, 11, avenue de Grande Bretagne, à Monte-Carlo. 

II. — Un original dudit procès-verbal et de la feuille 
de présence, ont été déposés au rang des minutes de 

Settimo, notaire soussigné, par acte du 13 février 1946. 
III. — Une expédition de l'acte de dépôt du procès-

verbal de ladite assemblée générale extraordinaire, a été 
déposée ce jour au Greffe Général des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Ledit dépôt, ainsi que la présente publicité, faits con-
formément aux dispositions de l'article 17 de la Loi n° 71 
du 3 janvier 1924, sur les sociétés par actions. 

Monaco, le 28 février 1946. 
(Sied) : A. &Trime. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit., notaire 
26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

SOCIÉTÉ ANONYME 

OVERSEAS MONACO TRUST 

DISSOLUTION 

I. --- - Aux termes d'un procès-verbal de. l'assemblée 
générale extraordinaire tenue à Monaco, .:e 15 février 
1946, au siège social, les actionnaires de la société Over-
seas Monaco Trust, spécialement 'convoqués et réunis à 
cet effet, ont : 

Prononcé la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du ler janvier 1946 ; décidé sa Liquidation et 
nommé comme liquidateur, aver les pouvoirs les plus 
étendus à cet effet : 

M. Henri GUENOT, expert-comptable, demeurant à 
Antibes, boulevard Wilson, chalet Marguerite. 

Le siège de la liquidation a été établi à l'ancien siège 
social, 14, avenue de Grande Bretagne. 

H. — Un Original dudit procès-verbal et de la feuille 
de présence, ont été déposés au rang des minutes de 
Me Settimo. notaire soussigné, par acte du 15 février 1946. 

III. — Une expédition de l'acte de dépôt du procès-
verbal de ladite assemblée générale extraordinaire, a été 
déposée ce jour au Greffe Général des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Ledit dépôt, ainsi que la présente publicité, faits con-
formément aux dispositions de l'article 17 de la Loi n° 71 
du 3 janvier 1924, sur les sociétés par actions. 

Monaco, le 28 février 1946. 

(Signé) : A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 
26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

SOCIÉTÉ ANONYME 

ANDAMAN 

DISSOLUTION 

I. — Aux termes d'un procès-verbal de l'assemblée 
générale extraordinaire tenue à Monaco, le 14 février 
1946, au siège social, les actionnaires de la société 
Andaman, spécialement convoqués et réunis à cet effet, 
ont : 

Prononcé la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du ler janvier 1946 ; décidé sa liquidation et 
nommé Gomme liquidateur, avec les pouvoirs les plus 
étendus à cet effet : 

M. Henri GUENOT, expert-comptable, demeurant à 
Antibes, boulevard Wilson, cbâlet Marguerite. 

Le siège de la liquidation a été établi à l'ancien siège 
social, 7„ avenue de la Gare. Monaco. 

II. — Un original dudit procès-verbal et de la feuille 
de présence, ont été déposés au rang des minutes de 

Settimo, notaire soussigné, par acte du 14 février 1946. 
III. — Une expédition de l'acte de dépôt -du—  procg: 

verbal de ladite assemblée, générale extraordinaire, a été 
déposée ce jour au Greffe Général des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Ledit dépôt, ainsi que la présente publicité, faits con-
formément aux dispositions de l'article 17 de la Loi n° 71 
du 3 janvier 1924, sur les sociétés par actions. 

Monaco, le 28 février 1946. 

(Signé :) A. Srrritto. 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

OMNIUM MONÉGASQUE 

AVIS DE CONVOCATION 

L'Assemblée Générale ordinaire des Actionnaires de 
la Société Omnium Monégasque convoquée pour le 4 
février 1946 n'ayant pu délibérer valablement par suite 
de l'insuffisance du nombre d'actions représentées, les 
actionnaires sont à nouveau convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire pour le 15 mars 1946 à 15 heures, au 
Siège social, 17, avenue -de Monte-Carlo. à Monte-Carlo. 

Le Conseil d'Administration. 

s. A. M. 
Société Anonyme au capital de 1.000.000 de francs 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués au Siège 
Social, 4, rue Langlé à Monaco, le mardi 12 mars 1946, 
en Assemblée Générale ordinaire, à l'effet de délibérer 
sur l'ordre du jour suivant : 

I* Compte rendu du Conseil d'Administration sur la 
situation de la Société depuis la dernière As-
semblée Générale ; 

2° Nomination du Commissaire aux Comptes pour les 
Exercices 1945, 1946 et 1947, conformément à 
la Loi n° 408 du 20 janvier 1945. 

3° Quitus à donner aux Administrateurs pour l'Exer-
cice. 1944. 

4° Questions diverses 

Le Conseil d'Administration. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres àu Porteur 

Titres frappés d'opposition. 	I 
i 

Exploit 	de M.' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 9 janvier 1945. Cinquante actions de la Société Bourse In- 
ternationale du Timbre numerotées de 215 à 324. 	, 

Exploit de NP Pissarello, huissier à Monaco, en date du 20 mars 
1945. Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains de Mer et du 
Cercle dés Etrangers à Monaco, portant les numéros 11.425, 45.540, 
45.541, 	54.04'7, jouissance Exep, 101, et de Cinq Cinquièmes 
d'Actions de la Socièié Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 
des Etrangers à Monaco, portant Jes numéros 367.238, 467.2'71, 
à 461.2/4, jouissance Exep. 101. 

Exploit 	de 	M' 	Pissarello, 	huissier à Monaco, 	en 	date du 
27 mars 1945. Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
10.543, 21.081, 21.144, 21.154. 

Exploit de Me Pissarello, huissier à Monaco, en date dit 5 avril 
1945. Douze Obligations de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 4%, portant les numé- 
ros 56.496, 56.497, 57.522 à 57.527, 83.924, 	161.879 à 161.881. 

Exploit de Me .1.-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
18 avril 1945. Cinquante-quatre Cinquièmes d'Actions de la 
Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à 
Monaco, portant les numéros '2.667, 22.851 à22.160, 29.019, 35.114, 
35.310, 36.950, 3'7.093, 38.044, 40.745, 43.099, 48.192, 52.091, 
55.396, 55.316, 55.481, 55.626, 55.628, 56.116, 56.492, 86.387, 
87.195, 8'7.196, 87.445, 87.522, 87.794, 87.943, 88.856, 313.952, 
326.211, 331.114, 331.409, 331.496, 331,657, 	332.615, 339.921, 
339.922, 348,349, 354.861, 360.220, 360.492, 365.483, 	365.484, 
365.563, 415.148, 415.149. 

Exploit de NP Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
4 mai 1945, Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 63.501, 63.502, 63.505, 412.898, 412.899. 	I 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco,en d at e du 
'7 juin 1945. Vingt-quatre. Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 	40.156, 43.063, 43.'722

' 
 44.342 à 44.345, 

48.898, 55.1'76, 57.353, 57.354, 63.637, 345.633, 357.024, 357.025, 
384.009, 440.426 à 440.429, 513.604 à 513.607 ex-coupon 106. 

Exploit de 11,1° Pissarello, 	huissier à Monaco, 	en 	date du 
15 juin 1945. Trois Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 5.535 à 5.531, ex-coupon 106. 

Exploit de NI' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 25 juillet 1945. Le coupon d'Intérêts portant le .numero 105 

'des Quarante Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les 
numéros 465.808 à 465.812, 465.917 à 465.941, 508.965 à 508.968, 
508.912, 508.973, 508.980 à 508.982, 508.986. 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 2 août 1945. Trois Obligations de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les 
numéros 56.490, 87.468, 87.469, sans coupons, et de Quatre 
Cinquièmes d'Actions de la même Société, portant les numéros 
40.801, 462.103 à462.'705, sans coupons. 

Exploit de Mc Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 2 août 1945. Deux Obligations de 4 "/. de la Société Anony-
me des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 47.314, 41.315, jouissance janvier 1944. 

Exploit de NI' F. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
'7 août 1945. 	Vingt-deux Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 52.235, 305.918, 305.919, 332.051, 334.092, 
338.485, 	342.559, 343.606, 344.390, 351.654, 	373.685, 406.300, 
412.481, 412.488, 415.371, 439.796, 440.312, 494.233 à 494.236, 
494.242. 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, Iniissier à Monaco, en date 
du 14 août 1945. 	Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 3.620, 33.632, 43.600, 328.981. 

Exploit de M" Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date , 
du 13 septembre 1945. Trois Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des. Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 510.538 à510.540, 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
4 octobre 1945. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société Ano-
nyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 37.932, ex-coupon 106, 37,980, ex-coupon 106. 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 22 décembre 1945. Une Obligatidn de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant le 
numéro 1306 de l'Emprunt 5 "/,, 1935, tranche française. 

Exploit de M• Pissarello, 	huissier à Monaco, en date du 
11 janvier 1946. Trente-trois Actions de la Société des Halles et 
Marchés de Monaco portant les numéros 187, 204, 205, 212, 213, 
228, 229, 216, 321, 326, 327, 329, 330, 374, 315, 444, 449, 460, 
481, 503, 504, 505, 567, 568, 569, 5'70, 511, 572, 577, 578, 660, 
671, 674. 

Exploit de 111" Jean-.1. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
21 janvier 1946. Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numé- 
ros 5.276, 16.560, 22.159, 51.088. 

Exploit de, M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
22 janvier 1946 Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numé-
ros 37.480 et 62.603, jouissance ex-coupon 106 attaché. 

Exploit de M• Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
28 Janvier 1946, Deux Obligations de la Société Anonytne des 
Bains de Mer et du Cerclede,s Etrangers à Monaco, 4 "/. portant , 
les numéros 150.830 et 15'7.663. 

Idain.lergrden d'oxmonition. 
(Néant) 

Titres frappée de déchéance 
(Néant) 
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MU ÉE D'ANTHROPOLOGIE PREHISTORIQUE 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
tonde en 1902 par S. A. S. le Prince 
Albert 1"r  pour la conservation des 
squelettes préhistoriques découverts dans. 
les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 

,nomin-e de quatre, contenaient 40 lits de 
cendre ou foyers superposés. Elles ont 
livré des armes et outils, des restes de 
rhinocéros, éléphants, bisons, chats des. 
cavernes, lions, etc...' et des débris. 
humains se rattachant à la race négroïde,  
et au type de cro-magnon. 
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s o c u É T A L R I 1`.1 A 
Socitt's Holding Monigasque au eapital de 1.000.000 de francs 
Sige soHal à :Monaco (Prineipauti,) 7. Avenue de la Gave 

AVIS DE CONVOCATION 

« Messieurs les Actionnairs -sont convoqués au Siège 
« Social, en Assemblée Générale extraordina're, pour le 
« samedi 16 mars 1946 à 17 heures, à l'effet de délibérer 
« .sur l'ordre du jour suivant : 

" APP.ication de l'Ordonnance Souveraine du 17 jan- 
« vier 1946 ». 

Le Conseil d'Administration. 

SOCItTi ANIME MillitGASIPE DES GROOS HOTELS DE LOURES 

MUTE-CARLO PALACE ET AMADORA A MORTE-CARLO • 

AVIS Dl', CON vocArrioN 
DE L'ASSEMBLÉE GENERALE 0BDINAIBE . 

NEM. les Actionnaires de la Société Anonyme Mollé-
. gasq,ue des _Grands Hôtels de Londres, Monte-Carlo Pala-

ce et Alexandra, sont convoques en Assemblée Générale 
ordinaire, à. Monte-Carlo, au siège social, le mardi 26 
mars 1946, à 14 heures ao, à l'effet de délibérer sur l'Ordre 
du Jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

I" Rapport du Conseil d'Administration ; 
2' Rapport de MM. les i..ommissaires aux comptes ; 
3" Approbation des comptes, s'il y a lieu ; quitus à 

donner aux Administrateurs ; fixation de la ré- 
munération des Commissaires aux Comptes ; 

4' . Nomination de deux Administrateurs en rempla-
cement de deux Administrateurs sortants et 
rééligibles ; . 

5' Autorisation à donner par l'Assemblée Générale 
aux Membres du Cimseil d'Administration de 
traiter, personnellement ou ès-qualité avec la 
Société dans les gionditions de l'article 36 des 
Statuts. 

Les dépôts des titres devront être effectués dans les 
conditions prévues aux Statuts, soit au siège social,- sait 
dans un établissement de crédit  de la Principauté de 
Monaco. 

Le Conseil d'Adminioralion. 

Le Gérant : Charles NIARTINI 

LE MUSÉE OCÉACIOGRAPHIQUE 

Au rez-de-chaussée : Au centre le salon d'honneur 
avec la statue du Prince Albert ler. A droite la 

grande Salle de Conférences avec la collection de 
tableaux des Campagnes du Prince. A gauche ta 
grande Salle d'Océanographie zoologique, animaux 

recueillis par le Prince dans les grandes profon-
deuns (jusqu'à plus de G kilomètres de profondeur) : 
Squelettes de -grandes baleines, cachalots, requins. 

Photiuee, ours blancs, éléphant et lion de mer, etc—
Poissons lumineux, aveugles. 

AU l er  étage : Salle centrale : Reconstitution du 
laboratoire du yacht « Hirondelle » ; Baleinière du 
Prince ; collections de photos ; scènes de pêches et 
chasses marines, etc... A droite : la Salle d'Océan° 
graphie appliquée ; pingouins du Pôle Sud. A gau-
che, la Salle d'Océanographie physique et chimi-
que ; filets pour l'exploration scientifique dee 

abîmes. 
Au sous-sot : NOUVEL AQUARIUM, Aquarium tropical: 

poissons de mers chaudes (Java, Indochine). Paysa 

aes sous-marins vivants. 

AGENCE DU CENTRE 
2, eouLevA,D OE 

MONTE-çARI.-0 
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PLOMBERIE - /111611ERIE - SAIIITAIRE - CHAUFFAGE - ÉLECTRICITÉ 

Maison›Julien BEGUE Fondée en 1883 

LÉON BEGUE, suce 
Fournisseur breveté de S. A. S. le Prince de Monaco 

Bureaux : 4, Rue de l'Église 	MONACO-VILLE 

	 TÉLÉPHONE: 020•22  	

AGEIICE MOPIPt8TEROLO 

Ma Psi A.0 CD 
3, Plue Capoline 	022-449 

Vantes - Achats - Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et Gemnsereteles 

BANCO DI ROMA (FRANCE) 
Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

CHAUFFAGE CENTRAL 
VENTILATION - CLIMATISATION 

- INSTALLATIONS SANITAIRES - 

FUMISrERIE - COUVERTURE 

A. LACHA1ZE 
INGÉNIEUR E. C. I. 

SUCCESSEUR DE H. CHOINIÈRE ET FILS 

7, Rue Ilioves — MONACO 
TÉLÉPHous : 020.08 

POUR LOUER OU ACHETER 
immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GENESiL 

Prete Hypethicaires • Gérone» • Assurances 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 

20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

SERRURERIE-FERRONNERIE D'ART 
e.a.MIlara■ 

François MUSS() 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins 	MONTE•CARLO 

wolaniell1011111.1111■1 
	Téléphone 212 75 

	1/0111.110.■ 

LES JARDINS EXOTIQUES 

Des plantes aux formes bizarres et aux 

fleurs éclatantes venues des régions tropicales, 

se développent et se reproduisent dans les 

merveilleux Jardins Exotiques, grâce au climat 

privilégié de la Principauté. 

Imprimerie Nationalr de Monaco. -- 1946. 
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